
 

 
 

La CGT AFPA signe un accord frais de santé 

spécifique avec la Mutuelle familiale  
 

 

 

 

Environ 2600 salariés vont quitter l’AFPA d’ici 2014 (retraités, CDD, démissions …) et 
aucune protection complémentaire de santé n’est prévue par l’AFPA. 
 
Pourtant, ces salariés vont être soumis à une double peine : déremboursement de la 
sécurité sociale combiné à une baisse de revenus. 
 
Pour notre organisation syndicale, cette situation est inacceptable.  
 
En effet, la CGT  a toujours été  déterminée à poursuivre son combat pour conquérir les 
droits qui ne l’ont pas encore été, c’est particulièrement vrai pour la portabilité de droits 
attachés à la personne, notamment en matière de « sécurité sociale professionnelle ». 
 
C’est pourquoi la CGT-AFPA s’est rapprochée de la  Mutuelle familiale (nous avons pu 
bénéficier de conseil de cet organisme durant la phase de négociation sur les frais de 
santé) pour  négocier un contrat afin d’obtenir de réelles garanties en matière de 
couverture complémentaire frais de santé pour les retraités de l’Association comme pour 
les salariés contraints de quitter l’AFPA (contrats précaires, démissions …). 
 
Nous avons  pu construire ensemble un accord qui traduit les besoins des personnes 
concernées, y compris dans leurs aspects les plus actuels. 
C’est avec cet organisme, qui partage  un même attachement aux valeurs de la solidarité et 
du mutualisme, que la CGT-AFPA  a signé un contrat lors de son 29 eme congrès, couvrant 
ces salariés et leurs familles. 
 
C’est ce contrat solidaire que la CGT_AFPA vous fait connaitre et met à votre disposition  
 
Quelques avantages du contrat :  

 Pas de tranche d’âge  
 Pas de questionnaire médical 
 Pas de limite d’âge à l’adhésion 
 Pas de frais de dossier  
 Pas de délai pour mise en place du contrat pour adhérer à celui-ci  

 
Pour tous renseignements complémentaires (contrat, prestations, tarifs), vous pouvez contacter : 
 
Correspondants CGT- AFPA :  
Dominique BILCOCQ   bilcocq.dominique@gmail.com 
Michèle DOUVILLE    micheledouville@yahoo.fr 
 
Correspondante  mutuelle familiale : 
Gaëlle LAJOIE  tel : 04 70 31 41 18 ou 04 70 05 89 15  

 
Montreuil le 24 octobre 2011 
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